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Compte Rendu de la réunion du 20 septembre 2006

Approuvé au cours de la réunion du 10/11/06
Participants :

Claude Orphelin
Président d’Intermines ; Président de L’Association de Saint-Etienne

François Glémet
Président de l’Association de Paris

Jean-Yves Koch
Président de l’Association Nancy

Paul Kopp

Délégué Général d'Intermines, nommé en séance
André Grandjean
Délégué Général de l’Association de Paris

Clément Doaré

Délégué Général de l’Association de Saint-Etienne

René Reymond

Délégué Général de l’Association de Nancy

Invités :

Christine Gouni
Secrétaire du Groupe Ile de France de Saint-Etienne
Francis Lancelot
Coordinateur d’Intermines Carrières
1.
Compte Rendu du Comité Directeur du 23 juin 2006

Le compte rendu est approuvé après quelques modifications portant sur le point 2 – Mode de fonctionnement et le point 4 - IMRA.

2.
Politique de diffusion des documents d’Intermines
Le principe de transparence des travaux du Comité Directeur d’Intermines est confirmé : les comptes rendus validés des Comités Directeurs, à partir de la réunion du 28 avril 2006 où la décision a été prise, seront donc mis en ligne sur la partie privée du site. A noter que cette publication n’interviendra que deux mois environ après la réunion.
3.
Suites de la démission de Bruno Grison
Bruno Grison a présenté sa démission en date du 18 août 2006 pour des raisons personnelles. Le Comité le remercie pour son action très efficace au service de l'association Intermines. Au 1er septembre, Paul Kopp a repris ses fonctions de façon intérimaire, ne pouvant pas accepter cette fonction de façon durable compte tenu de ses autres engagements en faveur d’Intermines. Un nouveau Délégué Général est recherché par les membres du Comité Directeur. Cette information a été diffusée sur le site en veillant à ce qu’elle soit accessible à tous les mineurs sur leur site d’association et sera rappelée dans la prochaine revue.

Le Comité Directeur approuve la nomination de Paul KOPP comme Délégué Général et l’attribution de pouvoirs de signature et de fonctionnement sur les comptes, ainsi que d’engagement de montants jusqu’à 50.000 euros dans les mêmes termes que ceux précédemment donnés à Bruno Grison.
Marie du Tertre, secrétaire d’Intermines, a également présenté sa démission. Paul Kopp assure les activités opérationnelles de gestion courante et François Vinçotte celles de la revue, en prolongement de leurs nouvelles fonctions respectives de Délégué Général et de Rédacteur en Chef de la revue des ingénieurs. Une communication écrite au personnel des associations sur les éléments factuels de cette démission sera effectuée rapidement par Claude Orphelin en complément de l’information fournie par les délégués.

Le Comité Directeur demande que 3 sociétés spécialisées dans le personnel de secrétariat soient mises en concurrence pour le recrutement en CDI d’une nouvelle secrétaire avec un profil analogue à celui de Marie du Tertre. Le recours à un intérim dans l’attente de la conclusion de la nouvelle embauche n’est pas jugé pertinent (la prise de connaissance avec mise en bon ordre des dossiers du secrétariat de l’association et de la revue par les responsables est prioritaire et permettra de démarrer sur des bases solides avec la nouvelle secrétaire en titre).

4.
Point sur le déménagement – Siège de l’association
Après un déménagement effectué fin juillet et les congés d’été, l’installation s’est effectuée fin août, l’installation des lignes téléphoniques, de l’autocommutateur (conservation des numéros, sauf celui du fax) et d’internet (entièrement en wifi) a été réalisée en moins d’une semaine et n’a donné lieu à aucun incident de fonctionnement ultérieur. Les entretiens conseil et les groupes de travail emploi se tiennent maintenant dans les nouveaux locaux, comme le présent Comité Directeur, dans des conditions de confort nettement améliorées par rapport au 60 bd St-Michel. Des aménagements complémentaires, notamment celui du bureau indépendant qui sera dédié aux entretiens, restent à effectuer pour rendre le site pleinement opérationnel, valorisant pour les mineurs et agréable pour les employés. Un bilan des coûts sera présenté lors du prochain Comité Directeur.
L’information sur déménagement est faite sur le site et dans la revue parallèlement à  celle du changement de Délégué Général. En complément, le Comité Directeur décide de faire une soirée d’inauguration le 22 novembre en invitant largement les acteurs d’Intermines et ses partenaires des écoles.

Le Comité Directeur décide de transférer le siège social d’Intermines du 60 bd Saint Michel 75006 PARIS au 32 rue du Mont Thabor 75001 PARIS. Le Délégué Général convoquera en conséquence une Assemblée Générale Extraordinaire pour modifier les statuts qui indiquent le siège social.
5.
Mode de fonctionnement des Groupes Régionaux et Contrat entre Intermines et les associations fondatrices
Les documents présentés après prise en compte des modifications demandées au cours du précédent Comité Directeur doivent être mis en cohérence, avec quelques modifications prenant notamment en compte qu’ils seront applicables à partir de 2007.

Le Délégué Général effectue les modifications et active un cycle de validation par mail en vue d’une finalisation au 10 octobre.

6.
Suite pratique à donner sur les statuts d’IMRA

Les changements intervenus à IMRA à l’occasion de sa dernière Assemblée Générale sont de nature à répondre aux exigences du Comité Directeur. Une confirmation par les faits des prochains mois est attendue.
Le projet de statuts d’IMRA préparé par le précédent Délégué Général, non traité lors du précédent Comité Directeur, est validé moyennant de légères modifications. Le Délégué Général est chargé de communiquer ce document au nouveau président d’IMRA avec une lettre d’accompagnement.
Ce projet est considéré comme un modèle applicable aux autres Groupes Régionaux. L’écart par rapport à leurs statuts respectifs est à identifier en préalable à une action d’harmonisation.
7.
Point d’ensemble sur le site internet - Publicité
Les courbes fournies montrent une activité régulière (cumul des accès à l’espace privé) et une pénétration (% d’anciens vivants s’étant connecté au moins une fois à leur espace privé) en croissance, mais trop lente. Toutes les occasions de communication avec les anciens doivent être utilisées pour promouvoir l’utilisation du site et il est nécessaire d’augmenter le nombre d’adresses mail renseignées pour améliorer cette communication.

Pour dépasser le risque d’interactions mal maitrisées entre la publicité sur les supports papier d’Intermines et sur son site, il est suggéré de réserver au site des publicités de nature différentes, comme le font certaines associations d’écoles de commerce (banques, assurances, voire voyagistes). En tout état de cause, il faudra prendre en compte la publicité sur le site lors d’une renégociation à venir des contrats publicitaires.

8.
Projet de levée de fonds
Parmi les différentes suggestions de projets, seul celui d’un projet immobilier à Paris est validé. Le lancement immédiat d’un groupe en charge d’effectuer une préétude en s’appuyant sur des ressources externes en matière juridique et financière, qui sont indispensables, est prématuré.

Il est demandé aux initiateurs du projet de levée de fonds de présenter au prochain Comité Directeur des précisions sur le périmètre et les objectifs du projet et un plan d’action chiffré de la préétude.

9.
Travaux au 60 bd St-Michel
Jean-Yves Koch demande à Benoît Legait de prendre en charge le  coût des travaux de rafraichissement des anciens locaux d’Intermines au 60 bd St-Michel, lancés en préalable de l’emménagement des associations de St-Etienne et Nancy.

10.
Rapport OSEM2
Les présidents des 3 associations confirment leur intention de prendre une position commune dans le débat sur l’avenir des Ecoles des Mines, en s’appuyant sur les travaux effectués au sein de leurs associations. Une réunion des présidents aura lieu à cet effet le 25 septembre.

11.
Questions diverses

11.1
Mines-Aéronautique : La création de ce nouveau club professionnel par Denis Sauvage, qui avait précédemment créé le club Mines-Automobile, est validée par le Comité Directeur.

11.2
Refonte de l’annuaire : Paul Kopp présentera un avant-projet au prochain Comité Directeur.

11.3 Madame Fallot : Suite à la dernière réunion, son réemploi au sein d’une des associations à partir du 1er octobre en attendant de pouvoir être réembauchée par Intermines est validé.

11.4 Cocktail 2007 : Jean-Yves Koch fait part de l’accord d’Anne Lauvergeon pour que le cocktail 2007 se tienne chez AREVA.

Prochaine réunion

Le prochain Comité Directeur se tiendra le vendredi 10 novembre de 11 heures à 15 heures, dans les locaux d’Intermines.
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